
 

   MARINE NATIONALE 

FICHE DE POSTE POUR LA RÉSERVE OPÉRATIONNELLE 

 

 

 42054 BFM AMYOT D’INVILLE (CFM Brière) (1) 

MN42054R1200 – Gradé centre opérationnel de protection (GCOP) (2)  

 

 
 

EMPLOI 

APAR ou tête de chaine IA : ALFUSCO            Formation : BFM Amyot d’Inville – CFM Brière 

Durée d’activité(3) (jours/an) : 30 Localité(4) : BAN LBH 56530 QUEVEN APER(5) : Brest 

Domaine d’emploi(6) : Missions opérationnelles 

Sous-domaine d’emploi(6) : Protection du territoire national 

Nature de l’activité(6) : Protection statique et dynamiques des emprises militaires et points 
d’intérêts vitaux. 

Fonction principale(7) : Gradé centre opérationnel de protection GCOP. 

Fonction annexe (7) :   Chauffeur 

Hébergement Oui    Non         Si hébergement, préciser le lieu : BAN LBH 

Restauration Oui   Non   

Emploi avec arme(8) Oui   Non  

Grade nominal(9) : MT Plage de grades(9) : SM / MT Spécialité/métier(10) : FUSIL 

Niveau fonctionnel du poste(11) : NF2 

Code du poste [référentiel des emplois ministériel (REM)](12) : 101121 

Habilitation(13) (niveau requis)  CD  SD  Autre   

 
 

PROFIL DU RÉSERVISTE 

Provenance(14) :     Ab Initio  Ancien militaire  

Compétences requises (15) : 

BAT Fusil ou QMF Fusil avec expérience dans la défense sécurité ou éventuellement 
FMIR Fusil après au moins 3 ans d’ancienneté dans un poste de chef de binôme et sur 
avis du commandant. 

Connaissance des documents relatifs aux missions des EDIM. 

Bonne condition physique et morale (travail de jour et de nuit pendant plusieurs jours). 

Connaissance de l’armement et des moyens radios utilisé en CFM. 

Permis de conduire VL (PL éventuellement). 

Disponibilité souhaitée (16) : 

Continue ou fractionnée, participe au cycle opérationnel pendant une semaine bloquée avec 
quart de jour et de nuit toute au long de l’année mais surtout pendant les périodes de 
bordées. 



 
 
 
 

POSTE / EMPLOYEUR 

Description synthétique et libre du poste (17) : 

Sous les ordres directs de l’officier de permanence de protection sécurité : 
- Il tient à jour le cahier de quart. 
- Il assure la veille des capteurs et moyens de vidéo surveillance. 
- Il gère l’ensemble du matériel mis à disposition au COP (délivrance, réintégration). 
- Il transmet les consignes particulières aux patrouilles. 
- Il coordonne et maintient une liaison permanente avec les patrouilles qu’il oriente et dont il 

suit la progression sur un plan ou sur l’interface du réseau d’alerte factionnaire (RAF). 
- Il assure la sécurité du personnel en patrouille en réagissant à un silence anormal, retard, 

absence de contact, déclenchement de l’alarme du système intégré de positionnement du 
travailleur isolé (PTI). 

- En cas d’intervention, il assure un suivi de l’action de l’EDIM et du renfort éventuel avec 
les moyens techniques mis à sa disposition : radio, vidéo, enregistrements… 

- Il tient la main courante de la chronologie des actions en cours. 

 

Informations utiles pour le candidat (18) : 

- La permanence s’effectue sur une semaine bloquée dans une EDIM du mardi matin au 
mardi suivant, suivie d’une journée de reconditionnement et de trois jours de AAP 
(autorisation d’absence particulière).  

- Perception de l’équipement spécifique de combat à chaque période et restitution à l’issue.  
- Au cours de la permanence le réserviste est en alerte et loge à proximité immédiate du 

centre opérationnel de protection (COP) 
- Possibilité de logement pendant les jours de repos pour les réservistes restant sur base si 

la personne tourne un jour sur deux.  
- L’essentiel des activités de réserves s’effectue pendant les périodes de permissions ou 

lors des vacances scolaires principalement été ou hiver. 
- L’infrastructure permet d’intégrer du personnel féminin. 

 

Date, cachet et signature (obligatoire) du commandant de la formation d’emploi 

Le 1er février 2023 

 

 

 Point de contact employeur (grade, nom, fonction, téléphone, mail) : 

MP WEBER Eric Commandant la compagnie de fusiliers-marins Brière 02.97.12.90.51 
eric.weber@intradef.gouv.fr 

 

  Date de validité (19) : 01 JANVIER 2023   

 


